
Données prises en compte :
Monsieur LEBON
Marié + 1 enfant
40 ans
Début de carrière : 25 ans

Salarié cadre avec un salaire moyen brut de 60 000 €/an
entre 25 et 39 ans (inclus)

Pharmacien conventionné, associé dans une SNC, à partir de 40 ans
Classe de cotisation au régime complémentaire par capitalisation : par défaut
Âge départ à la retraite : 67 ans
Evolution de son BIC :
   . Entre 40 ans (inclus) et 50 ans (inclus) 50 000 €
   . Entre 51 ans (inclus) et 67 ans (inclus) 90 000 €

Pension 
mensuelle brute

à 67 ans

691 € 373 €
à 55 ans sous conditions 

de ressources

576 € 346 € dès 60 ans

366 € 183 €
dès 60 ans. Taux de 50 à 

100% selon l'option 
choisie

216 € 108 € dès 60 ans

521 € 281 €
à 55 ans sous conditions 

de ressources

226 € 136 €
dès 55 ans ou 2 enfants à 
charge âgé de moins de 

21 ans

499 € 299 €
dès 60 ans ou 2 enfants à 
charge âgé de moins de 

21 ans

3 095 € 1 726 €

41,27% -

62 ans 63 ans 64 ans 65 ans 66 ans 67 ans
2 145 € 2 335 € 2 530 € 2 725 € 2 910 € 3 095 €

Evolution / n-1 8,86% 8,35% 7,71% 6,79% 6,36%

Taux des prélèvements sociaux en vigueur actuellement

Montants mensuels des pensions et des réversions brutes estimées
si arrêt d'activité à 67 ans

Taux de remplacement

Réversion mensuelle brute

au profit du conjoint

Evolution de la pension brute
en fonction de l'âge de départ à la retraite

Application d'un taux de 7,40% sur les pensions brutes versées

A l'attention de :

cas n°1

Régime de base CNAVPL

Régime complémentaire CAVP - Régime par 
répartition

TOTAL

Régime supplémentaire ASV - CAVP

Régime de base de la SECURITE SOCIALE

Régime complémentaire ARRCO

Régime complémentaire AGIRC

Régime complémentaire CAVP - Régime par 
capitalisation



Données prises en compte :
Monsieur DUROC
Marié + 2 enfants
38 ans
Début de carrière : 27 ans

Salarié cadre avec un salaire moyen brut de 60 000 €/an
entre 27 et 37 ans (inclus)

Biologiste conventionné,non médecin, associé dans une SELARL,
avec rémunération nette de 100 K€/an à partir de ses 38 ans
Classe de cotisation au régime complémentaire par capitalisation : par défaut
Âge départ à la retraite : 67 ans
Evolution de ses appointements de gérance de 2% par an

Pension 
mensuelle brute

à 67 ans

762 € 411 €
à 55 ans sous conditions 

de ressources

624 € 374 € dès 60 ans

905 € 453 €
dès 60 ans. Taux de 50 à 

100% selon l'option 
choisie

247 € 124 € dès 60 ans

390 € 211 €
à 55 ans sous conditions 

de ressources

167 € 100 €
dès 55 ans ou 2 enfants à 
charge âgé de moins de 

21 ans

333 € 200 €
dès 60 ans ou 2 enfants à 
charge âgé de moins de 

21 ans

3 428 € 1 872 €

- -

62 ans 63 ans 64 ans 65 ans 66 ans 67 ans
2 380 € 2 585 € 2 800 € 3 015 € 3 215 € 3 428 €

Evolution / n-1 8,61% 8,32% 7,68% 6,63% 6,63%

Application d'un taux de 7,40% sur les pensions brutes versées
Taux des prélèvements sociaux en vigueur actuellement

Régime complémentaire AGIRC

TOTAL

Taux de remplacement

Evolution de la pension brute
en fonction de l'âge de départ à la retraite

Régime de base CNAVPL

Régime complémentaire CAVP - Régime par 
répartition
Régime complémentaire CAVP - Régime par 
capitalisation

Régime supplémentaire ASV - CAVP

Régime de base de la SECURITE SOCIALE

Régime complémentaire ARRCO

Montants mensuels des pensions et des réversions brutes estimées
si arrêt d'activité à 67 ans

A l'attention de : Réversion mensuelle brute

cas n°2 au profit du conjoint
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